
Le 08 juillet dernier, monsieur Gérald
DARMANIN, ministre de l’Intérieur, a reçu les
instances représentatives civiles et militaires

des personnels de la Gendarmerie

Le SNPC FO GENDARMERIE était représenté par
Dominique LACOSTE, secrétaire national adjoint et

Marie-Thérèse CACCAMO, déléguée zonale Ile-de-France

Après s’être succinctement présenté, le ministre précise qu’il n’est pas
« le 1er flic de France », mais le « 1er de nous tous »

Le SNPC FO GENDARMERIE réclame :

✔ une égalité de traitement des fonctionnaires entre les périmètres du ministère avec
pour exemple le nombre de postes APST attribué au périmètre Gendarmerie depuis
notre intégration au MININT en 2009. Depuis cette date, aucun abondement de postes
APST n’a été consenti par la DRH du MININT et le volume stagne à 13 ETP alors que le
périmètre police nationale en a obtenu 80

✔ la CDIsation plus rapide des contractuels recrutés sur les emplois pérennes. Sur cette
thématique, le ministre rappelle que « l’administration a le devoir de lutter contre la
précarité »

✔ une cartographie précise des fonctions de « soutien » pouvant être attribuées à des
personnels  civils  afin  de  permettre  le  retour  des  militaires  du  corps  de  soutien
technique et administratif de la gendarmerie nationale (CSTAGN) à des missions de
soutien opérationnel, cœur du métier des militaires. Cette cartographie permettra aux
fonctionnaires de catégorie C d’accéder plus facilement aux postes à responsabilités
et d’envisager, enfin, de vraies perspectives de carrière



Le SNPC FO GENDARMERIE dénonce :

✔ la  souffrance des personnels  affectés à des missions de « soutien »,  en particulier
dans les écoles de gendarmerie

✔ le  dysfonctionnement  du bureau des  personnels  administratifs  et  techniques de la
gendarmerie nationale (BPATGN) du SGAMI Paris avec un retard moyen de 18 mois sur
les décisions individuelles

✔ les difficultés financières que rencontrent les fonctionnaires de catégories C et B pour
accéder à des logements décents en Ile-de-France et dans les grandes métropoles

M. Darmanin a annoncé la tenue de réunions bilatérales avant la fin juillet. Ces réunions nous
permettront d’aborder de manière très précise l’ensemble des thématiques abordé ce jour


